
 

 

ECHOS DU VAL D’ADOUR 
BULLETIN D’INFORMATION À DESTINATION DES ACTEURS DU PAYS 

N° 5 - Du 1er au 31 octobre 2004
 

LE MOT DU PRÉSIDENTLE MOT DU PRÉSIDENTLE MOT DU PRÉSIDENTLE MOT DU PRÉSIDENT    ::::    
 

Au printemps dernier, le GIPDL Euradour organisait un Séminaire du Pays afin de définir les principales priorités de notre 
territoire, à échéance fin 2006. Aujourd’hui, les décisions arrêtées lors de ce Forum commencent à se concrétiser. En effet, 
au cours de ce second semestre, le GIPDL a décidé d’engager, avec l’aide du Conseil de Développement, la définition 
d’une politique partagée en matière d’accueil de la Petite enfance, l’une des quatre orientations en faveur des services 
publics, déterminées au cours du Séminaire Pays. 
Pour sa part, le Conseil de Développement, qui a toujours fait preuve de dynamisme, continue à mobiliser et rassembler les 
acteurs locaux. A ce titre, il organise, au cours de ce mois d’octobre, deux évènements d’importance : un Forum 
« Création, Reprise et Transmission d’entreprises en Val d’Adour » et une Journée de l’Eau. 
 

Croyez à mes sentiments dévoués et amicaux. 
 

      Jean GLAVANY 
 

LE PAYS AU QUOTIDIENLE PAYS AU QUOTIDIENLE PAYS AU QUOTIDIENLE PAYS AU QUOTIDIEN    ::::    
 

♦  Programme Européen LEADER+ : le GAL Euradour demande aux maîtres d’ouvrage désirant solliciter des 
acomptes en 2004 de fournir impérativement les pièces comptables avant le mardi 30 novembre 2004, dernier 
délai. Ces documents doivent être adressés à : SEML Semadour – « Gestion LEADER+ » - ZI du Marmajou – 65700 
MAUBOURGUET (Contact : Eric FEBVRE – 05 62 96 44 88). 

 

♦  Stratégie Territoriale Petite Enfance : le Conseil de Développement, et plus particulièrement sa commission 
Education / Jeunesse / Petite enfance, a été saisi par le Pays du Val d’Adour afin de participer à la définition d’une 
stratégie territoriale en matière de maintien et de développement des services Petite enfance. Cette concertation fait 
suite au dernier Forum Pays, organisé au printemps dernier, qui avait fixé les priorités du territoire pour les deux 
années à venir. Les dates de réunion seront diffusées sur le site Internet du Pays : www.val-adour.com  

 

♦  Projets éducatifs des Centres de Loisirs : une dizaine de Centres de Loisirs Sans Hébergement du Val d’Adour 
travaillent en partenariat, depuis près de deux ans, sur un projet commun d’éducation au territoire, autour des relations 
intergénérationnelles. Face au succès de cette mise en réseau, les Centres de Loisirs ont décidé de poursuivre le 
partenariat en travaillant autour de la sensibilisation des enfants au paysage. A ce titre, ces structures déposeront dans 
les prochains jours un projet LEADER+ conforme à l’un des objectifs définis dans la Charte Paysagère, Architecturale 
et Environnementale du Pays du Val d’Adour, à savoir : la sensibilisation au paysage local et à l’environnement. 

 

L’AGENDA PAYSL’AGENDA PAYSL’AGENDA PAYSL’AGENDA PAYS    ::::    
 

♦  Bureau du GIPDL Euradour : le prochain Bureau du GIPDL Euradour devait se réunir le vendredi 08 octobre 
prochain, à 17 h 30, à la Mairie de Plaisance du Gers. Cette rencontre est annulée. La prochaine réunion du GIPDL 
Euradour sera un Conseil d’Administration, réuni le vendredi 19 novembre 2004 à 18 h 30, à Castelnau Rivière Basse 
(Hautes-Pyrénées). 

 

♦  Forum « Création, Transmission et Reprise d’entreprises en Val d’Adour » : le 11 octobre 2004, à partir de 14 h 
00, la commission Développement économique du Conseil de Développement vous invite à la Mairie de Riscle (Gers) 
pour participer au premier Forum « Création, Transmission et Reprise d’entreprises en Val d’Adour ». Cet après-midi 
de rencontres et débats permettra d’offrir des informations et du conseil aux créateurs, repreneurs et cédants afin de 
transmettre ou développer leur entreprise dans les meilleures conditions. 

 

♦  Convention de partenariat avec la Poste : les élus du GIPDL se réuniront le mercredi 20 octobre 2004 à 14 h 30, à la 
Semadour, pour établir leur état des lieux de la présence postale en Val d’Adour qu’ils présenteront aux responsable de 
la Poste le 28 octobre à 14 h 30. 

 

♦  Journée de l’Eau en Val d’Adour : le Conseil de Développement, en partenariat avec le Collectif Associatif 
RIVAGES et la communauté de communes Bastides & Vallons du Gers, organise le 28 octobre prochain, à la Salle des 
Fêtes de Marciac (Gers), une journée Informations / Débats autour de la thématique de l’eau. La rencontre débutera à 
15 h 00 par des ateliers sur le thème de la qualité de l’eau. A 18 h 15, Claude MIQUEU, Président de l’Institution 
Adour, présentera la Directive Cadre Européenne sur l’Eau. A 20 h 30, l’Association SOLAGRO présentera 

http://www.val-adour.com/
mailto:gip.euradour@val-adour.com


 

 

l’expérience du bassin versant de Munich, tandis que Roland GIQUEL exposera l’action menée par la communauté de 
communes de Rennes Métropole sur le désherbage urbain. 
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